
 
 
 
 

Direction principale des renseignements, de l’accès à l’information,  
de l’éthique et des plaintes 
 

 

Édifice Marie-Guyart, 29e étage 
675, boul. René-Lévesque Est, boîte 13 
Québec (Québec) G1R 5V7 
Téléphone : 418 521-3858 
Courriel : acces@environnement.gouv.qc.ca 
Site Web : www.environnement.gouv.qc.ca 
 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 9 septembre 2024 
 

 
Objet : Demande d’accès n° 2024-09-005 – Lettre de réponse  

 
Madame, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 3 septembre 2024 dernier, 
concernant des avis de non-conformité et des avis de réclamations relativement à 
l'entrainement de sédiments et travaux d’excavation dans le littoral de deux cours d’eau 
et bandes riveraines sur les lots 5 307 691et 5 307 692 à Sainte-Marguerite-du-lac-
Masson..  
 
Les documents suivants sont accessibles. Il s’agit de : 

1. 2015-10-14_Avis de non-conformité_401298377; 
2. 2018-09-18_Avis de non-conformité_401736784; 
3. 2019-02-18_Avis de non-conformité_401754983; 
4. 2019-02-18_Avis de non-conformité_401782923; 
5. 2019-09-03_Avis de non-conformité_401848609; 
6. 2019-10-03_Avis réclamation SAP_401855299; 
7. 2021-02-15_ Avis de non-conformité_401966838; 
8. 2023-08-31_Avis de non-conformité_402250852; 
9. 2023-10-24_Avis de non-conformité_402250285; 
10. 2023-10-24_Avis de non-conformité_402291116. 

 
Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez, en pièce jointe, une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi 
qu’une copie des articles précités de la Loi. 
 
Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec Mme 

Rosanna Aquino, analyste responsable de votre dossier, à l’adresse courriel 
rosanna.aquino@environnement.gouv.qc.ca, en mentionnant le numéro de votre dossier en 
objet. 
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
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Pour le directeur, 

Martin Dorion 

p. j. (11)

c. c.  Accès à l'information - Laurentides : dr15acces@environnement.gouv.qc.ca

ORIGINAL SIGNÉ PAR

mailto:acces@environnement.gouv.qc.ca
http://www.environnement.gouv.qc.ca/
mailto:dr15acces@environnement.gouv.qc.ca






Ministère
cfu Développement durable,
de l'Environnement
et de la Lutte contre les
changements climatiques

ça EI
)PIE

^
nia

Direction régionale du Centre de contrôle environnemental
de Montréal, de Lavai, de Lanaudière et des Laurentides

Sainte-Thérèse, le 18 septembre 2018

AVIS DE NON-CONFORMITÉ

9323-9341 Québec inc.
318, chemin de Sainte-Marguerite

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson (Québec) JOT 1LO

N/Réf. : 7610-15-01-00672-03
401736784

Objet : Exploitation de la sablière sur le lot 6 244 816 Cadastre du Québec
àSainte-Marquerite-du-lac-Masson

Mesdames,

Messieurs,

Lors de l'inspection réalisée le 19 juillet 2018 par un inspecteur de notre direction

régionale, nous avons constaté le manquement suivant :

• Avoir réalisé un projet, soit l'exploitation d'un établissement industnel visé à la

section III, à savoir une sablière, sans détenir l'autorisation préalable du ministre.

Loi sur la qualité de l'environnement, articles 22 al. l (l) et 115.25 al.l (2)

Correctifs à prendre pour remédier à la situation

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ce ou

ces manquements.

Nous vous demandons aussi de nous ù-ansmettre d'ici le 10 octobre 2018 un plan des

mesures correctives qui ont été ou qui seront mises en œuvre pour vous conformer à la
loi. Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du

Ministère..

Nous tenons à vous informer que nous sommes préoccupés par l'instabilité des talus

riverains du fossé traversant la sablière. Nous vous recommandons d'intervenir pour
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éviter que ceux-ci soient une source de contamination (matière en suspension) dans le
cours d'eau situé en aval de la sablière. De plus, nous tenons à vous mformer que les

activités de concassage de béton dans la sablière peuvent nécessiter une autorisation de

notre mimstére.

Mesures administratives ou judiciaires

Par la présente, nous vous avisons que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute

mesure administrative ou judiciau-e à sa disposition pour faire respecter la loi et pour

sanctionner le ou les manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au

présent avis.

Si un avis de non-conformité vous a déjà été notifié par le passé, nous vous avisons par

la présente que cela sera pris en considération dans toute décision relative à l'utilisation

de toute mesure administrative ou judiciaire dont l'imposition d'une sanction

administrative pécuniaire. Une telle sanction pourrait vous être imposée pour un
manquement à la Loi sur la qualité de l'environnement ou à ses règlements. En vertu de
l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de l'environnement, cette sanction serait de :

• 5 000 $ - Loi sur la qualité de l'environnement, article 115.25 al. l (2)

Communication avec le Ministère

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations

quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec M. Alexandre Giroux
au 450 433-2220, poste 262 ou à l'adresse courriel

alexandre.giroux@mddelcc.gouv. qc. ça.

De plus, pour obtenir plus d'informations sur les critères généraux guidant l'application

des mesures administratives ou judiciaires, vous pouvez consulter le Cadre général

d'application des sanctions administratives pécuniaires qui est disponible sur le site Web

du Ministère (wvAv.mddelcc.gouv.qc.ca/lqe/index.htm).
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EG/ag Eric Gauthier

Chef d'équipe secteurs industriel et

municipal
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 Ce papier contient des fibres recyclées après consommation. 

  Sainte-Thérèse, le 31 août 2023 
 
 

AVIS DE NON-CONFORMITÉ 
 
 
9323-9341 Québec inc. 
318, chemin de Sainte-Marguerite 
Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson (Québec) J0T 1L0 
 
N/Réf. : 7430-15-01-03191-03 
 402250852 
 
 
Objet : Émission de sédiments dans les rives et les littoraux de deux cours d’eau 

sans nom sur les lots 6 562 449 et 6 514 480 à Sainte-Marguerite-du-Lac-
Masson 

 
 
À qui de droit, 
 
Lors de l'inspection réalisée le 23 mai 2023 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté le manquement suivant : 
 
 Avoir rejeté un contaminant, soit des sédiments (sable) dans les rives et les littoraux 

de deux cours d’eau sans nom sur les lots 6 562 449 et 6 514 480 à Sainte-Marguerite-
du-Lac-Masson, dont la présence dans l’environnement est susceptible de porter 
autrement préjudice à la qualité de l’environnement, aux écosystèmes, aux espèces 
vivantes ou aux biens. 
Loi sur la qualité de l'environnement, article 20 al. 2 partie 2 

 
 
 
Correctifs à prendre pour remédier à la situation 
 
Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ce ou 
ces manquements. 
 
Nous vous demandons aussi de nous transmettre d'ici le 2 octobre 2023 un plan des 
mesures correctives qui ont été ou qui seront mises en œuvre pour vous conformer à la 
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loi. Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du 
Ministère. 
 
Mesures administratives ou judiciaires 
 
Par la présente, nous vous avisons que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute 
mesure administrative ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour 
sanctionner le ou les manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au 
présent avis. 
 
Si un avis de non-conformité vous a déjà été notifié par le passé, nous vous avisons par la 
présente que cela sera pris en considération dans toute décision relative à l’utilisation de 
toute mesure administrative ou judiciaire dont l’imposition d’une sanction administrative 
pécuniaire. Une telle sanction pourrait vous être imposée pour un manquement à la Loi 
sur certaines mesures permettant d’appliquer les lois en matière d’environnement et de 
sécurité des barrages (LMA) ou aux lois concernées par celle-ci. En vertu de l’article 21 
de la LMA, cette sanction serait de : 
 
 10 000 $ - Loi sur la qualité de l'environnement, article 20 al. 2 partie 2 
 
Communication avec le Ministère 
 
Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Léonie Roulier 
au 450 433-2220, poste 233 ou à l’adresse courriel 
Leonie.Roulier@environnement.gouv.qc.ca. 
 
De plus, pour obtenir plus d’informations sur les critères généraux guidant l’application 
des mesures administratives ou judiciaires, vous pouvez consulter le Cadre général 
d’application des sanctions administratives pécuniaires qui est disponible sur le site Web 
du Ministère (http://www.environnement.gouv.qc.ca/lqe/renforcement/index.htm). 
 
 
 
 
 
JK/lr Jasmin Kroese 

Conseillère au contrôle 














